
 
 

Palais de la Bourse, 9 la Canebière - CS 21856 - 13221 Marseille Cedex 01 
T. 04 91 39 34 34  |  www.cciamp.com 

DSRC /CFE/22/V1 

 

DISSOLUTION ANTICIPÉE DE LA PERSONNE MORALE 
 

FORMULAIRES :  

 

 Cerfa M2  →  2 exemplaires signés en original. Voir la Notice. 

 

PIECES JUSTIFICATIVES : 
 
Pour la société 

 1 exemplaire du procès-verbal de L'Assemblée Générale Extraordinaire, ayant décidé la 

dissolution, la nomination du liquidateur et ayant fixé le siège de liquidation  

 Attestation de parution dans un journal d'annonces légales indiquant le nom du journal et 

la date de parution ou copie de celui-ci.  Liste des Journaux d'annonces légales 

 
Pour le liquidateur (si nouveau)    

 Justificatif de nationalité en cours de validité : copie de la Carte Nationale d'Identité ou du 

passeport ou de la carte de séjour ou de la carte de résident  

 Attestation sur l’honneur de non condamnation avec filiation 

 
Autres pièces  

 1 Pouvoir du mandataire en original, si le signataire de la formalité n'est pas le 

représentant légal  

 Le cas échéant, la carte permettant l'exercice d'activités non sédentaires.   

 
 

 
 

 
 

 

https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/M2%20cerfa_11682-07.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/NOTICE%20M2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20l%C3%A9gales%202019_v2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/non-condamnation_article_a123.51_003.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/non-condamnation_article_a123.51_003.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/pouvoir_modele_type.pdf
https://boutique.ccimp.com/accompagnement-entreprise/

